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INFORMATIONS MUNICIPALES 
 
VITESSE EXCESSIVE - Rappel à tous les véhicules 
(voitures, camions, tracteurs, 2 roues) : dans les 
rues du bourg, la vitesse est limitée à 30 
km/heure pour la sécurité des usagers de la route 
et des piétons. (arrêtés des 11 juillet 2013 et 20 
mars 2020).  
 

ARGENT DE POCHE - La commune propose aux 
jeunes Rannéens, pendant juillet et août des mis-
sions (différents travaux manuels) de 3h00 rémuné-
rées 15 euros. Si vous êtes domicilié(e) à Rannée 
et né(e) entre le 31 août 2008 et le 5 juillet 2010, 
vous pouvez retirer en mairie (ou télécharger sur le 
site rannee.com) le dossier d’inscription à cette opé-
ration. Le dossier complet sera à retourner en 
mairie avant le 25 juin prochain. 
 

FRELONS ASIATIQUES - Le printemps est arrivé et 
les frelons asiatiques aussi. Signalez les nids pri-
maires à l’agent technique Eric BRETONNIER au 
07.72.32.98.53 en indiquant votre nom, votre 
adresse, le numéro de téléphone à rappeler et la lo-
calisation précise du nid. Si vous souhaitez faire un 
piège à partir de bouteille en plastique : modèle et 
document en mairie. Rappel : dans le fond du piège, 
verser 1/3 de sirop fraise ou grenadine, 1/3 de bière 
brune et 1/3 de vin blanc. 
 

URBANISME - Vous avez déposé en mairie une DP 
(déclaration préalable de travaux) avant 2025 et vos 
travaux sont terminés. Merci de bien vouloir 
vérifier dans votre dossier si la DACT (déclaration 
d’achèvement et de conformité de travaux) a bien 
été déposée en mairie. Dans ce cas, vous devez 
avoir une copie de la DACT visée par la mairie. 
 

PECHE A L’ETANG - Ouverture jusqu’au 30 
novembre 2026 : les cartes sont en vente en mairie 
et auprès de M. LUSSOT Constant, sur le site de 
l’étang, habilité par Mme le Maire à contrôler le droit 
de pêche et à vendre des cartes. Tickets pour les 
Rannéens :  journée 4 € et année 25 € ; pour les 
personnes domiciliées dans une autre commune : 
journée 6 € et année 35€. 
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INSCRIPTION CENTRE DE LOISIRS - Les 
inscriptions/réservations pour le centre de loisirs à 
Rannée (ouvert du 6 au 31 juillet) seront ouvertes 
sur le Portail Familles Noethys à compter du 7 Juin 
à 13h00. Les démarches devront être effectuées 
exclusivement en ligne depuis votre espace 
personnel via le portail familles : 
https://www.kreiz23.noethysweb.fr/ 
Nous vous invitons à anticiper votre connexion et à 
vérifier dès à présent votre identifiant et votre mot 
de passe personnel. 
Pour procéder à vos inscriptions : connectez-
vous à votre espace famille, rendez-vous dans 
l’onglet « Réservations », sélectionnez-le ou les 
enfants concernés, choisissez les dates et 
prestations souhaitées, validez votre demande. 
Soyez attentif au code couleur afin de savoir si  
votre demande est « réservée » ou « en attente ». 
Nous vous rappelons que les inscriptions seront 
prises en compte dans la limite des places 
disponibles et conformément au règlement en 
vigueur. 
Documents à fournir : fiche d’adhésion (à jour du 
règlement), fiche sanitaire, assurance 
responsabilité civile, attestation de quotient familial. 
Le programme sera fourni au plus tard mi juin. Le 
thème de cet été sera autour de la BD des 
schtroumpfs. Des animations spécifiques, dont des 
sorties, sont prévues les 7, 15, 22 et 29 juillet. Lors 
de ces journées, on vous demande de fournir le 
pique-nique. 
 

En cas de difficulté de connexion ou pour toute 
question, notre service reste à votre disposition. 

Kreiz23    23 bis, avenue du Général Leclerc 
Tel : 02.99.96.22.44/07.78.41.67.91 

Site : centresocial-laguerche.fr 
 

CLASSES 5 ET 6 - Le repas des classes 5 et 
6 aura lieu le samedi 19 septembre prochain à 
Brétigné. Vous êtes invité à participer à la réu-
nion d’organisation le lundi 8 juin à 20h00 à 
la salle polyvalente. 
 
 

 

 



PREFECTURE – AIDE ACHAT CARBURANTS - 
Une aide pour les « grands rouleurs », par décret du 
30 avril dernier : le Gouvernement a mis en place une 
aide de 50 € pour les travailleurs « grands rouleurs 
», sous conditions. Cette aide ne pourra être 
accordée qu'une seule fois pour un même véhicule à 
partir du 27 mai sur le site impôts.gouv.fr. pendant 
une période de deux mois. Elle s'inscrit dans un 
ensemble de mesures annoncées fin avril par le 
Premier ministre, Sébastien Lecornu, pour répondre 
à la hausse des carburants.  
Dispositif pour les agriculteurs : aide destinée aux 
utilisateurs de carburants agricoles pour le mois 
d'avril et qui porte sur le gazole non routier (GNR), à 
hauteur de 3,86 centimes par litre. 
Pour avril, l'aide agricole est plafonnée à 50.000 € et 
peut être demandée pendant 2 mois par téléservice 
via un formulaire dédié sur le portail Chorus Pro à 
compter du 8 juin prochain, avec factures et 
déclaration sur l'honneur. L'aide sera portée à 15 
centimes par litre de GNR acquis en mai.  

ASSOCIATIONS  
 

CLUB DE LA VALLEE DE l’ARDENNE - Venez 
partager des moments de convivialité et créer des 
liens d’amitié les mercredis 3 et 24 juin (tous les 15 
jours). Sachez que ce club est le vôtre, nous 
travaillons et prenons les décisions tous ensemble ; 
il est dirigé par un bureau : présidente Jeanine 
COLOMBEL (06.24.94.31.42), secrétaire Marie-
Thérèse BARBOT (06.71.77.35.25), trésorière 
Eliane HELOURY (06.87.86.29.11, boîte aux lettres 
1 rue St Lazare à Rannée) et des membres, Constant 
et Marie-Françoise LUSSOT, Daniel CLAUET et 
Louisette BLIN. 
Le 18 juin, repas de printemps, servi à 12h00 ; 
inscription à la permanence du 30 mai de 10 h00 
à 12h00 à la salle polyvalente - Prix du repas : 
33 €/adhérent et 35 €/non-adhérent - Règlement à 
l’inscription par chèque à l’ordre du club de la vallée 
de l’Ardenne. 
Prochain Bal le 12 juin avec Jean-Pierre RAULT 
 

COLLECTE DE SANG - L'amicale des donneurs de 
sang du canton de la Guerche de Bretagne vous 
donne rendez-vous le 8 juillet de 08h45 à 13h00 et 
le 9 juillet de 14h00 à 18h30 à la salle de la 
Vannerie à la Guerche de Bretagne. Prise de 
rendez-vous en ligne Site internet : 
https://dondesang.efs.sante.fr 
Tél :02.23.22.53.97 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVENIR RANNEEN MUSIQUE - L'Avenir Rannéen 
remercie tous les bénévoles et les participants à 
notre Fête de Printemps. 
L'Avenir Rannéen recrute : n'hésitez pas à nous 
contacter et à venir nous voir le vendredi soir ou lors 
d'une manifestation pour découvrir notre répertoire. 
Les instruments sont prêtés gratuitement et nous 
travaillons, pour les cours individuels, avec le 
Conservatoire de Vitré sur le site de la Guerche de 
Bretagne pour ceux qui le souhaitent.  
Contacts : avenir.ranneen.musique@gmail.com  
ou sur www.avenir-ranneen.fr 
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La messe a été avancée 

Je vis chez ma grand-mère à La Lande, en 
Fontaine-Couverte. Elle est voisine de 
Ferdinand et de Marie Moreau. Tous 
les dimanche matin, je vais à la messe à vélo 
avec Marie. Comme l'office de Fontaine 
coïncide avec l'heure où elle fait la traite, nous 
allons à celui de 7 heures à La Selle-
Guerchaise. 

Un dimanche, l'horaire est avancé d'une demi-
heure et nous ne le savons pas. Quand nous 
entrons dans l'église, le curé est dans la chaire 
et, le regard tourné vers nous, il déclare : 
« Tout le monde debout, nous allons dire un 
Pater et un Ave pour les deux 
retardataires ! » Marie est tellement vexée que, 
pour ne pas avoir de remarques à la sortie de 
l’église, elle décide de partir un peu avant la 
fin de l'office. Les dimanches suivants, c'est à 
La Roë que nous assistons à la messe. 

[Georgette Bourgeais, de l’Essart (87 ans) – le 
16 octobre 2017] 

Propos recueillis par Joseph Aulnette 
 
rannee.over-blog.com/ 

 
 
 
 
 

 

 
 

 

Feuille d’information locale élaborée par l'Association ST LAZARE et éditée par la Mairie de Rannée - 
Prochaine parution le vendredi 26 juin 2026 ; vos annonces peuvent être déposées en mairie (boîte aux lettres) 
ou envoyées avant le vendredi 19 juin 2026 à mairie@rannee.com 
Vous pouvez également consulter la feuille Entre-Nous sur le site internet : www.rannee.com  

 


